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portant organisation de la direction générale des 
douanes, ensembles les textes qui l'ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 2014-772 du 23 
janvier 2014,  

Vu le décret n° 96-2311 du 3 décembre 1996, 
fixant le statut particulier du corps des agents des 
services douaniers, ensembles les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 2013-
4651 du 2 décembre 2013,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  

Article premier - Il est ajouté aux dispositions 

transitoires du décret n° 2013-4651 du 2 décembre 

2013, modifiant et complétant le décret n° 96-2311 du 

3 décembre 1996, fixant le statut particulier du corps 

des agents des services douaniers, l'article 7 ter ainsi 

qu'il suit :  

Article 7 ter - A l'échéance de l'extinction du grade 

d'adjudant major des douanes, seront intégrés dans le 

grade de sous-lieutenant des douanes les adjudants 

majors des douanes qui n'ont pas suivi le cycle de 

mise à niveau.  

Art. 2 - Les lieutenants des douanes nommés 
conformément aux dispositions de l'article 7 (ter) 
susvisé sont appelés à suivre une session de 
formation.  

Les modalités d'organisation de cette session sont 
fixées par décision du directeur général des douanes.  

Art. 3 - Le ministre des finances est chargé de 
l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 20 avril 2016.  

 

Pour Contreseing 

Le ministre des finances 

Slim Chaker 

Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 

 

Par décret gouvernemental n° 2016-513 du 22 

avril 2016.  

Madame Boutheina Ben Yaghlane, professeur 
d’enseignement supérieur, est nommée directeur 
général de la caisse des dépôts et des consignations, à 
compter du 1er avril 2016. 

L’intéressée bénéficie, dans cette situation, du rang 

et avantages d’un secrétaire d’Etat. 

MINISTERE DE LA SANTE 

 

Arrêté du ministre de la santé du 18 avril 
2016, complétant l’arrêté du ministre de la 
santé publique du 15 septembre 1993, fixant 
la liste des médicaments pour usage urgent 
pouvant être détenus dans les établissements 
sanitaires privés.  

Le ministre de la santé,  

Vu la constitution,  

Vu la loi n° 73-55 du 3 août 1973, organisant les 
professions pharmaceutiques et notamment son article 
24, ensemble les textes qui l'ont modifiée et complétée 
et notamment la loi n° 2010-30 du 7 juin 2010,  

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 
l'organisation sanitaire,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 
2016, portant nomination des membres du 
gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre de la santé publique du 15 
septembre 1993, fixant la liste des médicaments pour 
usage urgent pouvant être détenus dans les 
établissements sanitaires privés. 

Arrête : 

Article premier - Est ajouté un titre à la fin de 
l'annexe de l'arrêté du ministre de la santé publique du 
15 septembre 1993 susvisé.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le18 avril 2016. 
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Le ministre de la santé 

Saïd Aïdi 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 

 

ANNEXE 

* Vaccins :  

- Le vaccin contre l'hépatite virale de type (B).  

Par arrêté du ministre de la santé du 18 avril 
2016.  

Madame Sofia Besbes Bou Hlila est nommée membre 
représentant des pharmaciens au conseil d'administration 
de l’institut « Mohamed Kassab d'orthopédie » de Ksar 
Said, en remplacement de Madame Monia Ben Tili, et ce, 
à compter du 5 novembre 2015.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 18 avril 
2016.  

Madame Safa Derbel est nommée membre 
représentant des pharmaciens au conseil 
d'administration de l'hôpital « Habib Thameur » de 
Tunis, et ce, à compter du 14 décembre 2015.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 18 avril 
2016.  

Le professeur Hedi Khayri est nommé président du 
comité médical au conseil d'administration de l'hôpital 
« Farhat Hached » de Sousse, et ce, à compter du 25 
décembre 2015.  

 
 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT, 
DE L’INVESTISSEMENT ET DE LA  
COOPERATION INTERNATIONALE 

 
Par décret gouvernemental n° 2016-514 du 22 
avril 2016.  

Monsieur Ridha Lahwal, ingénieur en chef, est 
nommé en qualité de président du conseil national de 
la statistique, à compter du 1er avril 2016. 

Dans cette situation il bénéficie du rang et des 
avantages d’un ministre. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
 

Arrêté du ministre des affaires sociales du 26 

avril 2016, portant délégation de signature en 
matière disciplinaire.  

Le ministre des affaires sociales,  

Vu la constitution,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,  

Vu le décret n° 96-269 du 14 février 1996, portant 
organisation du ministère des affaires sociales, tel que 
complété par le décret n° 2010-1223 du 24 mai 2010,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu le décret n° 2016-248 du 15 février 2016, 
portant nomination de Monsieur Hichem Mechichi, 
contrôleur général des services publics, chargé de 
mission auprès du cabinet du ministre des affaires 
sociales, à compter du 13 janvier 2016,  

Vu le décret n° 2016-249 du 15 février 2016, 
portant nomination de Monsieur Hichem Mechichi, 
contrôleur général des services publics, en qualité de 
chef du cabinet du ministre des affaires sociales, à 
compter du 13 janvier 2016.  

Arrête :  
Article premier - Conformément aux dispositions de 

l'article 51 (nouveau) de la loi n° 97-83 du 20 décembre 
1997, qui a modifié et complété la loi n° 83-112 du 12 
décembre 1983 susvisée, le ministre des affaires sociales 
délègue à Monsieur Hichem Mechichi, contrôleur 
général des services publics, chargé de mission et chef 
de cabinet du ministre des affaires sociales, le droit de 
signature des décisions par délégation du ministre des 
affaires sociales, tous les actes entrant dans le cadre de 
ses attributions à de sanctions disciplinaires, à l'exception 
de la sanction de révocation.  

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet à compter du 
13 janvier 2016 et sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 26 avril 2016.  
Le ministre des affaires sociales 

Mahmoud Ben Romdhane 
 

 


